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un Internet plus sûr, plus professionnel

Le Réseau Privé Virtuel des Avocats

Un Internet plus sûr pour les 
avocats et leurs clients

Un Internet plus professionnel 
pour les cabinets

Les avocats rendent de 
nouveaux services sur Internet
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Historique    1980 /1990

– Avec le développement de la micro informatique, 
avocats, greffiers et magistrats quittent la plume, 
le papier carbone pour découvrir les premiers 
ordinateurs et le Minitel, le copier-coller et la 
télécopie qui finira par l ’emporter, match nul !!!

– Les idées ne manquent pas pour rapprocher nos 
univers clos, juridictions et avocats, la barre 
deviendra passerelle informatique, les 
expériences s ’enchaînent :

• BORDEAUX, GRENOBLE ALBERTVILLE, NANCY, 
DRAGUIGNAN, PARIS ...
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– La volonté de donner du temps au temps et 
d ’éviter les lenteurs des audiences, conduisent 
les acteurs de la procédure à imaginer les 
premiers contrats de procédure avec une 
gestion des dates automatisée.

– D ’AVOCATEL pour Paris au système de 
communication informatique du TGI de 
Draguignan, une même volonté :

• donner du sens à l ’intervention du juge de la mise en 
état dans le respect du NCPC.

Les premières « mise en état TGI informatique »

Historique    1980 /1990
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Historique    1990 /2000

– 1994, l ’Ordre de Paris, la Conférence des 
Bâtonniers, l ’UNCA et l ’ANNAFA décident de 
créer une structure chargée de mutualiser les 
coûts et d ’offrir à la profession un outil de 
communication Internet.

• c ’est la naissance d ’AVOCAWEB, 1994 - sept. 2005

1994, l ’aventure EDIAVOCAT, vers une tentative de mutualisation
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2004, un projet national

– Le Conseil National des Barreaux prend la 
mesure des enjeux majeurs pour la profession, 
de l ’utilisation de la communication électronique 
sécurisée et relève le défi en décidant la mise en 
place du RPVA

• le Réseau Privé Virtuel des Avocats.

Le CNB décide de porter le projet d ’un réseau sécurisé haut débit
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2004, un projet national

– Le Ministère de la Justice souhaite étendre à
toutes les juridictions et les barreaux 
l ’expérience menée entre l ’Ordre de Paris 
et le TGI en décidant de diffuser le module 
de communication ComCI TGI / Avocat

Le Ministère de la Justice s ’engage pour une dématérialisation
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Les services

• Un Internet plus sûr pour les avocats et leurs 
clients

• Un Internet plus professionnel pour les 
cabinets

• Les avocats rendent de nouveaux services sur 
Internet

Avec www.avocat-conseil.fr le Conseil National des Barreaux 

fait d ’Internet un outil professionnel au service des avocats
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– L ’objectif
• sécuriser l ’accès à l ’Internet

– Le moyen
• le RPVA, réseau privé virtuel des avocats
• un VPN réservé aux avocats de France

– qui filtre les entrées et crypte les échanges
– qui évolue avec l’environnement technique du 

cabinet

– Les modalités
• accès ADSL ou SDSL, de 512 kb à 8 Mb
• accès par terminaux mobiles

Un Internet plus sûr
La sécurité des accès au réseau
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Un Internet plus sûr

– L ’objectif
• sécuriser la boîte aux lettres de l ’avocat et 

assurer le secret professionnel
– Le moyen

• la boîte à lettres sécurisée @avocat-conseil.fr
– hébergée en zone sécurisée au sein du RPVA
– protégée par un antivirus actualisé en permanence

– Les modalités
• une messagerie électronique
• une adresse @avocat-conseil.fr

– exclusivement réservée aux avocats de France et 
validée par le Barreau d ’appartenance

La sécurité des courriers électroniques
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@avocat-conseil.fr
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L ’identité électronique de l ’avocat

– L ’objectif
• signer les documents transmis par Internet 
• assurer de son identité d ’avocat

– Le moyen
• une carte d ’identité électronique de l ’avocat

– pour signer des documents 
– pour valider télédéclarations et téléprocédures

• un support cryptographique
– clé USB personnelle par avocat

– Les modalités
• le « Certificat Avocat » classe 3 plus
• le service de signature électronique

La signature des échanges électroniques
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Le portail de services

– L ’objectif
• optimiser l ’usage des technologies de 

l ’information par les cabinets d ’avocats
– Le moyen

• Hébergé en zone sécurisée, le portail permet 
d ’accéder à un ensemble de services 
mutualisés

– Les modalités
• un accès filtré en fonction du niveau de 

sécurité requis

www.avocat-conseil.fr Un portail de services réservé aux avocats
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Le portail de services
Progressivement à partir de 2006,
• les services proposés par la profession

– les  Barreaux (extranet)
– les organismes techniques (UNCA, ANAAFA, CNBF)

• l ’archivage électronique 
– documents et pièces comptables

• l ’horodatage des envois de documents
• l ’accès aux fichiers des Hypothèques
• la documentation professionnelle
• les téléprocédures

– dépôt de demandes d ’AJ
– dépôt des candidatures aux AO des marchés publics
– télédéclarations

» TVA, URSSAF, Assedic, Retraites, DUCS, ...
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e-Barreau

– Les objectifs
– optimiser la gestion des procédures civiles
– réduire les délais de traitement 
– améliorer la gestion du rôle

– Le moyen
• e-Barreau pour : 

– récupérer les dossiers des affaires et le registre des 
audiences devant le TGI

– envoyer et recevoir les courriers et les actes et pièces 
de procédure

– Les modalités
• réservé aux avocats utilisant le RPVA

– réseau sécurisé, boîte à lettres @avocat-conseil.fr, 
certificat avocat

La mise en état électronique, vers une justice résolument moderne
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Le service e-Barreau

Le 4 mai 2005, le Ministre de la Justice et le Président du Conseil 
National des Barreaux signent à la Chancellerie la convention 

qui fixe les modalités et les conditions de consultation et 
d ’échanges électroniques de documents et d ’échanges 

relatifs aux affaires civiles traitées par les juridictions, 
entre le tribunal de grande instance et les avocats.

Signature de la Convention cadre nationale du protocole de 
communication électronique entre les TGI et les avocats

Un déploiement national progressif
• version 1 (e-Greffe) : Paris et Grenoble
• version 2 (fin 2005) : Lille, Marseille et Alès
• version 3 (fin 2006) : déploiement par juridiction 

après accord entre la Chancellerie, le CNB, les 
TGI et les Barreaux.
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Le mode de commercialisation

• 1 accès au réseau sécurisé RPVA
– et à l’ensemble de l’Internet au débit choisi
– de 512 kb à 8 Mb en ADSL, SDSL ou Nomade

• 1 messagerie sécurisée
– prenom.nom@avocat-conseil.fr

• 1 Certificat Avocat sur clé USB cryptographique
• 1 outil de signature électronique
• l’accès aux services professionnels 

– sur le Portail extranet www.avocat-conseil.fr
Durée d’engagement

– Accès réseau, messagerie : 24 mois
– Certification : 36 mois

Le pack de base
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Le mode de commercialisation

• 1 messagerie sécurisée
– prenom.nom@avocat-conseil.fr

• 1 Certificat Avocat sur clé USB cryptographique
• 1 outil de signature électronique
• l’accès aux services professionnels 

– sur le Portail extranet www.avocat-conseil.fr

Le pack supplémentaire Avocat  (pour les confrères du cabinet)

• 1 messagerie sécurisée
– prenom.nom@avocat-conseil.fr

• l’accès aux services professionnels 
– sur le Portail extranet www.avocat-conseil.fr

Le pack Boîte à lettres supplémentaire
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Les tarifs
Les packs 
de base 

Pack 
monoposte 

(1) 

Pack 1 à 5 
postes 

Pack 1 à 5 
postes 

Débit max.

Pack 
nomade 

Modes 
d’accès au 

réseau 
ADSL  
512 Kb 

ADSL  
512 Kb 

ADSL  
8 Mb (2) 

Fournisseur 
d’accès de 
l’avocat (1) 

Abonnt 
mensuel 

H.T. 

64 € 
 

84 € 
Routeur 
compris 

89 € 
Routeur 
compris 

72 € 
 

Frais de 
mise en 
service 

H.T. 
70 € 30 € 30 € 47 € 

 

 
(1) offre réservée aux utilisateurs équipés de Microsoft Windows
(2) le débit crête de 8 Mb du réseau vers le poste utilisateur dépend de sa 
localisation géographique
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Les tarifs

Les packs 
SDSL 

Pack 5 à 10 postes 
Débit symétrique garanti

Modes 
d’accès au 

réseau 
SDSL  
512 Kb 

SDSL  
1 Mb 

Abonnt 
mensuel 

H.T. 

204 € 
Routeur 
compris 

264 € 
Routeur 
compris 

Frais de 
mise en 
service 

H.T. 
480 € 480 € 

 

 

Offres destinées aux cabinets souhaitant équiper plus de 5 postes en réseau.
Au-delà de 10 postes informatiques nous consulter pour un devis.
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Les tarifs

Pack supplémentaire  
par avocat 

Abonnt mensuel 
H.T. 

Frais de mise en 
service H.T. 

 
Messagerie sécurisée 

 
Certificat avocat (clé USB) 

 
Outil de signature 

électronique 
 

Accès au portail 
www.avocat-conseil.fr 

 

5,30 € 30 € 

Boîte à lettres 
supplémentaire  

xxx@avocat-conseil.fr  
3,30 € 0 € 

 

 

Présentation CNB - version 1.1

Le calendrier 2005
– Septembre

– ouverture du RPVA aux abonnés Avocaweb

– Octobre
– mise en ligne www.avocat-conseil.fr
– ouverture du RPVA à tous les avocats

– Novembre
– conventionnements CNB - Barreaux

» Autorités d ’enregistrement des Certificats Avocats
– site pilote e-Barreau Lille

» Convention locale TGI - Barreau de Lille

– Décembre
– site pilote e-Barreau Marseille

» Convention locale TGI - Barreau de Marseille



12

Présentation CNB - version 1.1

un Internet plus sûr, plus professionnel

Le Réseau Privé Virtuel des Avocats

Un Internet plus sûr pour les 
avocats et leurs clients

Un Internet plus professionnel 
pour les cabinets

Les avocats rendent de 
nouveaux services sur Internet
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